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Direction départementale
des territoires

ANNEXE 1 À L’ARRÊTÉ N° DDT/SEM/2023/0009
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction

d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) peuvent être accordées,
dans le département de l’Yonne, pour la période 2023-2024

Piscicultures extensives sur lesquelles des opérations de régulation peuvent être autorisées

I. Tableau 1     : exploitations définies à l’article L 431-6 du code de l’environnement      plafond = 50  

communes

Pisciculture du Tholon CHAMVRES

Étang situé lieu-dit « la Chaumotte » CHARNY-ORÉE DE PUISAYE
Pisciculture du Saulce

Étang situé lieu-dit « les Charderies » CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang de Galetas DOMATS

Étang des Brouillards DOMATS Pisciculture de Monsieur
Philippe MAROISÉtang des Vallées DOMATS

Ferme aquacole de Crisenon PRÉGILBERT

Étang situé lieu-dit « le Grand Étang » SAINT-FARGEAU

Pisciculture des ValléesÉtang situé lieu-dit « l'étang des 
Coutanceries »

SAINT-FARGEAU

Pisciculture la Croisière ST-GEORGES/BAULCHE

Pisciculture de Saint-Romain SÉPEAUX-ST-ROMAIN

II. Tableau 2     :   plans d’eau exploités pour la production de poissons   (articles L 431-4 et 7 du code de  
l’environnement)      plafond = 40  

surfaces communes plafonds

Étang des Luneaux BLÉNEAU

Étang des Tailles BLÉNEAU

Étang Vieux BLÉNEAU

Étang du Gué des Mulets BLÉNEAU

Étang des Petits Branchereaux BLÉNEAU

Étang les Garniers BLÉNEAU

Étang Saint-Pierre BUSSIÈRES

3 rue Monge – BP 79
89011 AUXERRE Cedex
Tél : 03 86 48 41 00
www.yonne.gouv.fr
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Plans d’eau exploités pour la production de poissons   (suite)  

surfaces communes plafonds

Étang des Houssiaux et des Sameaux CHAMPCEVRAIS

Étang de Chatres CHAMPCEVRAIS

Étang de la Loge CHAMPCEVRAIS

Étang du Parc CHAMPCEVRAIS

Étang de la Prison CHAMPCEVRAIS

Étang des Brangers CHAMPCEVRAIS

Étang de Clairefontaine CHAMPCEVRAIS

Étang La Mousserie CHAMPIGNELLES

Étang des Sarreaux CHAMPIGNELLES

Étang les Prés de L'Egacie CHARBUY

Le Grand Étang 3 ha CHARBUY 4

Étang le Grand Pré Est CHARBUY

Étang du Canal du Château de 
Grandchamp

CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang de la Mare du Grand Marchais 
(communal)

CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang des Miniers CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang de Mouchard CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang Neuf 0,10 ha CHARNY-ORÉE DE PUISAYE 4

Étang Panse-Folie 5,75 ha CHARNY-ORÉE DE PUISAYE 7

Étang de Reuillebeau (communal)
(ZL 12-13-14-16-58-60-61-64)

4,50 ha CHARNY-ORÉE DE PUISAYE 4

Étang de Monsieur ROY Michel CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang du Saint Val CHARNY-ORÉE DE PUISAYE

Étang de la Presles CUSSY-LES-FORGES

Étang des Peux DIGES

Étang de Mellereau 4,50 ha DOMATS 4

Étang communal situé lieu-dit « les 
Salcys » (ZA 173)

16 ha GRON 10

Étang Neuf GUILLON-TERRE-PLAINE

Étang du Grand Rupt ISLAND

Étang du GFA des Fosses Barreaux LAVAU

Étang des Gallons LAVAU

Étang de Montou LAVAU

Étang des Aubins LAVAU

Étang La Pointe MÉZILLES

Étang le Paradis MÉZILLES
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Plans d’eau exploités pour la production de poissons   (suite)  

surfaces communes plafonds

Ferme aquacole de Crisenon PRÉGILBERT

Étang de Tancoin QUARRÉ-LES-TOMBES

Étang des Cartiers QUARRÉ-LES-TOMBES

Étang Neuf QUARRÉ-LES-TOMBES

Étang Petit QUARRÉ-LES-TOMBES

Étang situé lieu-dit « Griottier Blanc » 8 ha QUARRÉ-LES-TOMBES 7

Étang des Trois Îles situé lieu-dit 
« Champ Notre Dame »

7 ha SAINT-DENIS-LES-SENS 7

Étang de la Fontaine SAINT-FARGEAU

Étang de Beauregard SAINT-FARGEAU

Étang des Varennes SAINT-FARGEAU

Étang des Quatre Vents SAINT-FARGEAU

Étang de la Câline SAINT-FARGEAU

Étang aux Gâtines du Talon SAINT-FARGEAU

Étang Les Fourneaux SAINT-FARGEAU

Étang les Prés Buziots SAINT-FARGEAU

Étang du Chapitre ST-GERMAIN-DES-CHAMPS

Étang de Saint-Germain-des-Champs ST-GERMAIN-DES-CHAMPS

Étang des Robichons ST-GERMAIN-DES-CHAMPS

Étang du Grand Fauchot ST-GERMAIN-DES-CHAMPS

Étang du Petit Fauchot ST-GERMAIN-DES-CHAMPS

Étang du Bonhomme SAINT-PRIVÉ

Étang la Griffonnière SAINT-PRIVÉ

Étang des Prés d'en Bas SAINT-PRIVÉ

Étang communal de Saint-Privé SAINT-PRIVÉ

Étang Froid ST-SAUVEUR-EN-PUISAYE

Étang de Gaudry ST-SAUVEUR-EN-PUISAYE

Étang des Barres ST-SAUVEUR-EN-PUISAYE

Étang de Vanneau (communal) 2 ha SAINTS-EN-PUISAYE 4

Étang des Pointes 1er SAINTS-EN-PUISAYE

Étang des Pointes 2ème SAINTS-EN-PUISAYE

Étang du Pré Bondon 1er SAINTS-EN-PUISAYE

Étang du Pré Bondon 2ème SAINTS-EN-PUISAYE

Étang Saint-Marcel TOUCY

Étang du Foulon (communal) 5 ha TOUCY 4

Étang du Grand Pré des Vernes TOUCY

Petit étang de Varenne VILLENEUVE-LES-GENÊTS
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Direction départementale
des territoires

ANNEXE 2

DEMANDE DE DÉROGATION À L’INTERDICTION DE DESTRUCTION
DES GRANDS CORMORANS SUR LES PISCICULTURES EXTENSIVES EN ÉTANG

CAMPAGNE 2023-2024

Référence : arrêté du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis)

DEMANDEUR DE LA DÉROGATION

NOM – Prénom : …................................................................................................................................

Adresse :  ...............................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

Téléphone : …........................................................................................................................................

Courriel : ................................................................................................................................................

 propriétaire  exploitant  ayant-droit (1)

demande l’autorisation de (faire) procéder à des destructions par tir d’oiseaux de l’espèce « grand
cormoran » sur l’(les) étang(s) de pisciculture désigné(s) dans le tableau ci-dessous :

N°
d'identifiant

Nom du plan d'eau (lieu-dit) Commune de situation
Référence(s)
cadastrale(s)

Surface en
eau

1

2

3

4

5

ATTENTION :  s  i le demandeur de la dérogation n’est pas le propriétaire du ou des étang(s)  
concerné(s), un écrit daté et signé du (des) propriétaire(s), autorisant la régulation des grands
cormorans, doit être joint à la demande, qu’il s’agisse d’une première demande de dérogation
ou d’un renouvellement.
(1) cocher la case qui convient

3 rue Monge – BP 79
89011 AUXERRE Cedex
Tél : 03 86 48 41 00
www.yonne.gouv.fr
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ð Évaluation sommaire des dégâts subis par l’exploitation :

➢ présence régulière de grands cormorans OUI – NON (2)

En cas de réponse « OUI », préciser le nombre estimatif  : ...................…………......................

➢ évaluation des dégâts (quantité et/ou coût) : …..........................................................................

OUI – NON (2) Je prévois une vidange et/ou un alevinage tardif pour l'(les) étang(s) de la pisciculture
identifié(s)  sous le(s)  numéro(s)  ….........................  et demande à bénéficier  d’une
prolongation de tir au-delà du 29 février 2024 (fermeture de la chasse),  avec délai
maximum  au  30  avril  2024. À  ce  titre,  je  m’engage  à  ne  réaliser  aucun
effarouchement  sonore  à  l’aide  de  canons  à  gaz  au  cours  du  mois  d’avril.  Je
préciserai à la DDT de l’Yonne (service forêt, risques, eau et nature) la date de début
de  la  vidange  au  moins  quinze  jours  avant  le  début  de  celle-ci  et/ou  la  date
d’alevinage.

OUI – NON (2) Afin de limiter l’installation de cormorans nicheurs à proximité de l’(des) étang(s) de la
pisciculture  identifié(s)  sous  le(s)  numéro(s)  ….........................,  je  demande  à
bénéficier  d’une  prolongation  de  tir  au-delà  du  29  février  2024  (fermeture  de  la
chasse),  avec délai maximum au 30 juin 2024. À cette fin, je m’engage à mettre en
œuvre  des  mesures  favorables  à  la  conservation  de  la  biodiversité  des  habitats
naturels présents sur et à proximité du site de la pisciculture.

(2) rayer la mention inutile

ð Personne(s)  mandatée(s)  pour  les  tirs  (y  compris  le  demandeur  s’il  souhaite  en effectuer  lui-
même) :

NOM PRÉNOM
N° de permis de

chasser
ADRESSE
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➢ Je soussigné(e)  ….............................................................................  m’engage  à  me
soumettre aux contrôles effectués par les services de l’État et à respecter les règles qui me
seront imposées, y compris les règles ordinaires de la police de la chasse.

➢ Je  prends  note  que  toute  infraction  à  ces  règles  entraînera  le  retrait  immédiat  de  mon
autorisation individuelle de tir et le non-renouvellement de l’autorisation pour la campagne de
régulation suivante.

Fait à .................................., le …...........................

(signature du demandeur)

FORMULAIRE À RETOURNER DÛMENT COMPLÉTÉ, DATÉ ET SIGNÉ à :

DDT DE L’YONNE
Service forêt, risques, eau et nature (MISEN)

BP 79
3, rue Monge

89089 AUXERRE Cedex

Courriel : ddt-se  fren  @yonne.gouv.fr  

Fax : 03.86.48.42.92

3/3

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION :

AVIS    favorable     défavorable

PLAFOND(S) DE RÉGULATION :

- plan d'eau n° 1 : …........ grands cormorans

- plan d'eau n° 2 : …........ grands cormorans

- plan d'eau n° 3 : …........ grands cormorans

- plan d'eau n° 4 : …........ grands cormorans

- plan d'eau n° 5 : …........ grands cormorans   
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Direction territoriale de la protection judiciaire

de la jeunesse Yonne-Nièvre

89-2023-09-15-00001

Arrêté préfectoral n°2023_DTPJJ

Yonne-Nièvre_005 en date du 15/09/2023 - avis

d'appel à projet relatif à la création d'un service

d'accueil de jour dans le département de

l'Yonne
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à  l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le  décret  du  5  décembre  2022  de  la  direction  générale  des  finances
publiques  par  lequel  Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,  administratrice  générale  des
finances publiques, est nommée directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or, à compter du 20 décembre 2022 ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date  du  5
décembre  2022  fixant  au  20  décembre  2022  la  date  d’installation  de  Mme Hélène
CROCQUEVIEILLE dans les fonctions de directrice régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  PREF/SAPPIE/BCAAT/2022/0604  du  21  décembre
2022 du préfet du département de l’Yonne, portant délégation de signature à Madame Hélène
CROCQUEVIEILLE administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  régionale
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or, et
lui  permettant  de  donner  délégation  pour  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département de l'Yonne.
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A R R Ê T E :

Article  1 : La  délégation  conférée  par  l’article  1  de  l’arrêté  N°
PREF/SAPPIE/BCAAT/2022/0604  du  21  décembre  2022  du  préfet  du  département  de
l’Yonne, portant délégation de signature à Madame Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice
régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département de l'Yonne, pourra être exercée par Mme Dominique DIMEY, administratrice
des finances publiques, directrice chargée du pôle de la gestion publique, par Mme Valérie
HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés et par  Mme Marie-Thérèse DARREAU,
inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  chargée  de  mission  à  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   -   La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
M. Fabrice BERRA, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département de l'Yonne ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  de  l'Yonne et  affiché  dans  les  locaux de la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 06 septembre 2023

 Hélène CROCQUEVIEILLE
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